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Contenu: 

La Session federale des jeunes demande que l'Assemblee federale elabore, en collaboration avec les cantons, 
des bases legales et un contrat standard pour l'echange d'objets locatifs. Un nouvel article de loi dans le droit des 
obligations doit servir de base pour réglementer explicitement l'échange de biens locatifs entre particuliers. En outre, la 
Confederation et les cantons doivent mettre en place des incitations ciblees afin d'encourager l'echange d'objets 
locatifs comme instrument de desengorgement du marche du logement.

Justification: 

Conformement a la reponse du Conseil federal a la motion 23.3177, un nouvel article de loi reglant 
explicitement l'echange d'objets loues entre personnes privees doit servir de base au lieu d'une modification de 
l'art. 263 CO. Les interets des locataires et des proprietaires doivent etre pris en compte et preserves, et les 
droits et obligations existants doivent etre maintenus. Le proprietaire peut notamment refuser l'echange s'il en 
resulte pour lui des inconvenients majeurs ou s'il n'existe pas de raisons pertinentes chez les locataires. Un age 
avance ou un changement de lieu de travail peuvent etre des raisons pertinentes. Le droit du bail existant n'est pas 
affecte par cet ajout. Un contrat standard etabli par la Confederation et les cantons ainsi que par les groupes 
d'interet concernes regit le processus et garantit que les conditions deja existantes pour un objet loue sont 
maintenues et directement reprises par le nouveau locataire. En particulier, la procedure d'acceptation est maintenue. 
En guise de garantie supplementaire, le proprietaire peut exiger du locataire un certificat de location. Ce contrat a 
pour but d'obtenir un consensus entre les deux parties, le proprietaire et le locataire. La Confederation et les 
cantons pourraient mettre en place des mesures d'incitation a partir de moyens financiers existants ou nouvellement 
crees, par exemple a partir d'un fonds. L'elaboration de ces mesures est du ressort de la Confederation et des 
cantons. Il convient en outre de noter qu'en Suede, en Autriche et aux Pays-Bas, il existe deja une base juridique 
pour l'echange de biens locatifs. Prenons l'exemple suivant : Un couple age vit dans un appartement de 5 pieces 
et souhaite demenager dans un appartement plus petit et plus adapte. Par l'intermediaire d'une plateforme 
d'echange de biens locatifs, ils trouvent un appartement plus petit qui est loue par une famille qui a maintenant 
besoin de plus d'espace. Grace a la base legale decrite pour l'echange d'objets loues, le couple a la possibilite 
d'echanger son contrat de location avec la famille, ce qui ameliore la situation de logement de maniere optimale 
pour les deux parties. La creation d'une base legale et d'un contrat standard pour l'echange d'objets loues permet 
de desamorcer la tension sur le marche du logement et d'ameliorer la situation du logement ainsi que la securite 
juridique, tant pour les proprietaires que pour les locataires.
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